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cellules la plus récente, fruit d’un 
investissement de 1,5 million 
d’euros en 2024. La même somme 
doit être réinjectée très prochaine-
ment pour faire basculer sa 
deuxième ligne. Cela devrait per-
mettre l’embauche d’une cinquan-
taine de personnes d’ici au pre-
mier trimestre 2026, en plus des 
110 salariés actuels. Voltec Solar 
espère renouer à terme avec le 
chiffre d’affaires de 2021. Ce der-
nier était de 60 millions d’euros 
pour une production à pleine 
capacité,  contre seulement 
25,7 millions en 2024.

« L’idée serait d’exploiter notre 
capacité de production à 100 %, 
schématiquement en dédiant l’une 
de nos deux lignes aux produits rési-
dentiels, l’autre aux produits ter-
tiaires et en faisant tourner quatre 
équipes de production sur cha-
cune », expose Lucas Weiss.

Si la TVA à 5,5 % « démontre la 
volonté de l’Etat de soutenir les filiè-
res industrielles françaises et euro-
péennes », la concurrence promet 
d’être rude. Plusieurs fabricants 
chinois ont annoncé ces derniers 
jours être éligibles, mais sans avoir 
encore obtenu à cette heure le cer-
tificat idoine de la part du labora-
toire Certisolis.

Un produit résistant 
à la grêle
Selon Lucas Weiss, ses panneaux 
bas carbone renchérissent de 5 à 
10 % la facture hors taxe totale 
d’une installation solaire chez 
un particulier, par rapport à un 
équipement chinois classique. 
La TVA réduite vient compenser 
cette différence. Pour se démar-
quer, son entreprise mise sur 
l’innovation. Elle vient de sortir 
un nouveau produit résistant à la 
grêle. Employant un verre fin fabri-
qué par Saint-Gobain et issu d’un 
travail avec des experts en balisti-
que, il mise sur une garantie cons-
tructeur en cas de casse, plutôt que 
l’appui sur les compagnies d’assu-
rances pour les remplacer. n

La TVA réduite profite 
aux panneaux français

Bénédicte Weiss
— Correspondante à Strasbourg

Retrouver sa pleine capacité de 
production. C’est désormais 
l’espoir du producteur alsacien 
de panneaux photovoltaïques Vol-
tec Solar, grâce à la nouvelle TVA 
réduite à 5,5 % sur les panneaux 
solaires à vocation résidentielle.

Cette mesure, entrée en vigueur 
le 1er octobre, est censée compen-
ser la forte baisse du tarif auquel 
les particuliers peuvent revendre 
l’électricité produite sur leur toit. 
Mais pour favoriser – en théorie – 
les producteurs européens face 
au quasi-monopole des chinois, 
elle s’applique uniquement aux 
produits respectant une série 
de critères environnementaux : 
bilan carbone, teneur en métaux 
lourds et intégration de systèmes 
de gestion de l’énergie.

Les panneaux de Voltec Solar, 
l’un des derniers assembleurs fran-
çais de panneaux photovoltaïques, 
entrent dans cette catégorie. « L’un 
des leviers principaux réside en 
l’approvisionnement européen en 
silicium », commente Lucas Weiss, 
directeur général, tout en affir-
mant avoir « justifié de l’empreinte 
CO2 la plus basse du marché ».

Depuis le début de l’année, 
l’usine de Dinsheim-sur-Bruche 
(Bas-Rhin) tournait seulement au 
quart de sa capacité de production 
annuelle de 500 MW, soit un mil-
lion de panneaux par an. Avec 
l’annonce de l’éligibilité à la TVA 
réduite sur cinq de ses modèles, 
son carnet de commandes s’est 
rapidement rempli, saturant sa 
ligne dotée de la technologie de 

Le fabricant tricolore 
de panneaux photovoltaï-
ques Voltec Solar a vu 
son carnet de commandes 
se remplir à l’annonce 
de l’éligibilité de plusieurs 
de ses modèles pour 
bénéficier de la nouvelle 
TVA à 5,5 %.

moratoire et l’absence de perspectives 
faute de PPE3 ont profondément 
ébranlé la confiance des investisseurs, 
déplore Xavier Daval, président de la 
commission solaire du SER. Les 
entrepreneurs du secteur peinent à 
maintenir leurs activités et les acteurs 
étrangers se retirent. » L’espagnol 
Iberdrola a ainsi mis en vente tout 
son portefeuille solaire et éolien
terrestre, a révélé GreenUnivers.

« Il n’y a plus de modèle économi-
que pour le photovoltaïque seul, 
tranche Sébastien Zimmer, associé 
chez Sia Partners. Les marchés de 
gros sont censés prendre le relais des 
aides publiques mais les surplus de 
production solaire font chuter les 
prix. Cela n’incite pas les entreprises 
à signer des contrats de long terme 
à prix fixe (PPA ou Power purchase 
agreements) avec les développeurs 
solaires. »

« Il devient urgent de redonner un 
cap au marché et de permettre aux 
entreprises de reconstruire des 
modèles économiques viables, 
notamment autour de l ’auto-
consommation et du stockage. A 
défaut, c’est tout un tissu industriel et 
territorial qui risque de s’effondrer », 
prévient Xavier Daval. n

Amélie Laurin

BoucL Energie ne construira pas 
la plus grande toiture solaire de 
France. La jeune pousse a été mise 
en liquidation cet été, alors qu’elle 
avait décroché un contrat en or 
pour la pose de 6.600 panneaux 
photovoltaïques sur l’ancienne 
base sous-marine de Bordeaux. 
Sa maison mère Groupe EverWatt 
a elle aussi été débranchée cet été, 
après le retrait de son principal 
financeur, le fonds Conquest.

« Nous avons touché seulement 
un quart des 34 millions d’euros 
qu’ils devaient nous apporter », 
explique Jérôme Owczarczak, 
directeur des deux sociétés. Con-
quest, qui ne ­souhaite pas faire de 
commentaires, semble avoir perdu 
patience face aux retards du busi-
ness plan de BoucL et EverWatt et 
aux problèmes de la structure faî-
tière, le fonds coté Transition Ever-
green. Ce dernier est en redresse-
ment judiciaire après ses paris ratés 
dans le solaire et l’hydrogène.

Le patron de BoucL Energie 
impute ses difficultés aux retards 
des textes d’application de la loi 
Aper (d’accélération de la produc-
tion d’énergies renouvelables) cen-
sée favoriser l’autoconsommation 
collective. C’est-à-dire l’installation 
de panneaux solaires sur le parking 
ou le toit d’une usine, d’un super-
marché ou d’un bâtiment public, 
pour alimenter tout un quartier. 
Autre écueil, les clients potentiels 
ont moins d’appétit pour un appro-
visionnement alternatif en électri-
cité, après le reflux des prix qui 
avaient explosé en 2022, durant la 
crise de l’énergie.

Dans le secteur jusque-là porteur 

du solaire, d’autres PME sont en 
­difficulté. Comme l’installateur 
France Solar liquidé cet été ou 
l’assembleur de panneaux photo-
voltaïque CréaWatt placé en redres-
sement judiciaire.

Dans la région nantaise, Be 
Green est dans la même situation 
depuis la rentrée. Le fonds d’inves-
tissement qui devait lui apporter 
7 millions d’euros n’a plus donné 
de nouvelles et les partenaires 
financiers qui achetaient les projets 
développés par la société se sont 
retirés. « Ils ont tout arrêté après la 
réforme du S21, qui rend les projets 
moins rentables », explique Dimitri 
Bellanger, fondateur de la société.

Le S21 désigne le dispositif d’aides 
publiques qui garantissait aux ins-
tallateurs des tarifs fixes et attractifs 
pour les surplus d’électricité pro-
duits par les toitures solaires. « Avec 
la réforme du S21, la moitié de mes 
actifs partent à la benne », affirme 
un autre patron du secteur, qui pré-
fère rester anonyme.

Eviter la surchauffe
En début d’année, l’Etat a divisé par 
trois les tarifs pour les particuliers 
et rogné ceux des grandes toitures 
(hangars agricoles, ombrières…), 
un segment où les aides en quasi 
libre service ont été remplacées 
par une procédure compétitive 
d’appel d’offres national. Objectif 
des pouvoirs publics : éviter un 
« emballement » du photovoltaï-
que, la filière renouvelable la plus 
soutenue en métropole, alors que la 
consommation d’électricité reste 
atone en France.

A fin septembre, 4,3 GW de 
solaire ont été raccordés au réseau 
d’Enedis (qui concentre 90 % du 
marché), soit presque autant que 
les 4,7 GW de toute l’année 2024 et 
bien plus que les 3,1 GW de 2023. A 
court terme, la dynamique devrait 
se poursuivre, à mesure que se 
déploient les projets déjà autorisés.

Le premier appel d’offres S21, 
dont les résultats ne sont pas 
encore connus, a eu lieu au début 
de l’automne. Pour 2026, « on n’a 
aucune visibilité », déplore Dimitri 
Bellanger. « Il y a effectivement un 
peu de retard sur les étapes à réaliser 
avant le lancement de la prochaine 
période » d’appel d’offres, concède 
la Commission de régulation de 
l’énergie. « Il semblerait que le calen-
drier soit suspendu au déblocage 
politique » de la publication de la 
prochaine stratégie énergétique de 
la France, décrypte le Syndicat des 
énergies renouvelables (SER).

En préparation depuis plus de 
quatre ans, cette Programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE3) 
doit fixer les objectifs de déploie-
ment des énergies décarbonées 
dans l’Hexagone, pour sortir à 
terme des énergies fossiles. Pour le 
solaire, l’ambition a été revue à la 
baisse, même si, selon nos informa-
tions, la dernière version de la PPE 
prévoyait tout de même 55 à 80 GW 
au total en 2035. Soit un double-
ment ou triplement des capacités 

installées à fin 2024. Depuis cet été, 
le texte est en suspens après des 
débats parlementaires houleux 
entre pro-énergies renouvelables 
et défenseurs du nucléaire, et face 
au risque de censure du RN. A la 
suite de la menace de moratoire 
sur toute nouvelle installation 
­photovoltaïque, brandie par les 
députés LR cet été, le Premier 
ministre Sébastien Lecornu a, lui, 
sonné la fin des « rentes ».

Le projet de budget de l’Etat pour 
2026 remet ainsi sur la table la révi-
sion des tarifs d’achat très ­élevés des 
centrales solaires des années 2000. 
Il prévoit aussi un doublement 
de la taxe sur les centrales d’énergie 
(IFER)… uniquement pour le 
solaire. « On vit dans une immédia-
teté et une politisation complètes de 
l’énergie », dénonce Daniel Bour, pré-
sident du syndicat professionnel 
Enerplan.

Perte de confiance
« Pour l’Etat, 50 millions d’IFER 
de plus ne vont pas changer grand-
chose, mais de mon côté, je vais per-
dre de l’argent sur les parcs mis en 
service entre 2015 et 2020 [les plus 
récents ne sont pas concernés, 
NDLR], quand les tarifs d’achat 
étaient très bas, s’alarme un patron. 
J’entends qu’on veuille solder les sur-
rentabilités du passé, mais là, le mes-
sage c’est : “N’investissez plus en 
France”. »

Cette mesure fiscale, qui repose 
sur la puissance installée et non sur 
la production réelle, est « particuliè-
rement injuste », abonde Neoen, le 
principal acteur indépendant des 
énergies renouvelables. « La hausse 
de l’IFER pourrait mettre certaines 
sociétés de projet en difficulté vis-à-vis 
du remboursement de leur dette et de 
leurs charges de maintenance. Et à 
l’échelle de Neoen France, elle pour-
rait représenter un montant annuel 
non négligeable », explique la société.

Le groupe public EDF, où la 
­priorité est désormais donnée au 
nucléaire et à l’hydroélectricité, 
temporise sur le photovoltaïque. 
« Les changements de réglementa-
tion et de fiscalité ne sont pas encore 
actés. Nous attendons de connaître le 
nouveau cadre pour savoir quel en 
sera l’impact sur nos projets et nos 
actifs », réagit un porte-parole 
d’EDF Power Solutions, la division 
solaire d’énergie renouvelable qui 
devra, à l’avenir, s’autofinancer.

L’ensemble de la filière navigue à 
vue. « La disparition des tarifs pour 
les petits projets, la menace d’un 

La filière solaire 
au bord de 
l’asphyxie
énergie

La baisse des aides 
publiques aux 
­installations solaires 
et l’absence de 
­politique énergétique 
découragent les­ 
investisseurs.

Les premières faillites 
pointent dans le 
secteur, en proie 
au doute.

Les méga-usines de panneaux 
solaires dans l’attente
Pour contrer l’hégémonie chinoise dans les panneaux 
photovoltaïques, ils se sont vu octroyer des subventions 
massives. Mais aujourd’hui, les projets de giga-usines 
censées relocaliser la production en France peinent 
à boucler leurs levées de fonds.
HoloSolis a besoin de 15 millions d’euros de capitaux 
privés, le double des fonds déjà levés, pour amorcer 
les études détaillées de son usine, mais « tout s’est arrêté 
avec la dissolution de l’Assemblée nationale en 2024 », 
explique son PDG Bertrand Lecacheux. Cet été, il est 
parvenu à sécuriser plus de « 60 % » de ce montant 
« auprès d’industriels » et espère boucler sa levée de 
fonds « d’ici à la fin de l’année ».
Son concurrent Carbon cherche depuis plus d’un an 
20 millions d’euros. En attendant, la start-up a levé 
au printemps 3 millions d’euros de dette via un 
­financement participatif. « Pour faire venir les 
­investisseurs, il faut un engagement ferme et écrit sur le 
made in Europe dans l’Industrial Accelerator Act [le plan 
pour sauver l’industrie en préparation à Bruxelles, 
NDLR] », estime Nicolas Chandellier, directeur général 
de Carbon. Il vise désormais un démarrage de la 
­production à Fos-sur-Mer « en 2028 ». Pour HoloSolis, 
ce sera, au mieux, « fin 2027 » en Moselle.

« Il devient urgent 
de redonner un 
cap au marché 
et de permettre 
aux entreprises 
de reconstruire 
des modèles 
économiques 
viables. »
Xavier Daval
Président de la commission 
solaire du SER

Le parc photovoltaïque des Mées, situé sur 
le plateau de La Colle des Mées, dans le 
­département des Alpes-de-Haute-Provence. 
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